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PRÉAMBULE
Par  arrêté  municipal  du  03  septembre  2025,  le  Maire  de  la  commune
d’AUSSILLON (81) a prescrit l’ouverture de l’enquête publique préalable : 

• À la modificaƟon n°2 du PLU d’AUSSILLON .

La Présidente du Tribunal AdministraƟf de Toulouse a désigné, par décision du
01 septembre 2025, M. Angel CONDÉ en qualité de commissaire enquêteur et
M. ChrisƟan RESSEGUIER comme suppléant.

M. le Maire d’AUSSILLON (81), par arrêté en date du 03 septembre 2025 a fixé
l'organisaƟon de l'enquête publique du jeudi 25 septembre 2025 au lundi 27
octobre 2025.

Le présent rapport, établi à l'issue de ceƩe enquête s'arƟculent de la manière
suivante :

ParƟe A – Le rapport d'enquête publique.

CeƩe  première  parƟe  comprend  un  compte  rendu  du  déroulement  de  l'enquête  et  du  recueil  des
observaƟons ainsi que l'analyse de celles-ci. 

Sont annexés à ce rapport les pièces jusƟfiant les modalités d'organisaƟon de l'enquête publique, les
engagements pris par la collecƟvité en réponse aux observaƟons formulées pendant l'enquête ainsi que
le registre d'enquête et les documents liés. 

ParƟe B – Les conclusions et avis moƟvés du Commissaire Enquêteur sur le
projet de modificaƟon n°2 du PLU de la commune d’AUSSILLON.

Document séparé du rapport d'enquête.

Les  deux  documents  :  le  rapport  d'enquête  publique  (parƟe  A)  +  les
conclusions  et  l'avis  moƟvés  du  Commissaire  Enquêteurs  (parƟe  B)  sont
indissociables.
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Commune d’AUSSILLON
Département du Tarn – 81.

Enquête publique préalable :
• À la modificaƟon n°2 du PLU de la commune 

d’AUSSILLON (81).

Enquête publique
du jeudi 25 septembre 2025

au lundi 27 octobre 2025

PARTIE A :
Rapport du Commissaire Enquêteur
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A - GÉNÉRALITÉS
A.1 - L’ENQUÊTE PUBLIQUE.
L'enquête publique représente un véritable instrument d'informaƟon et de parƟcipaƟon du citoyen.
Elle est un des lieux et ouƟls de régulaƟon de la démocraƟe, où tous et chacun peuvent et/ou doivent
s’exprimer. 

Elle  a  pour  objecƟf  d'informer  la  populaƟon,  de  recueillir  son  opinion  et  ses  suggesƟons
préalablement à l'approbaƟon de certains projets comme les Plans locaux d’urbanisme (PLU),  les
expropriaƟons,  les  installaƟons  classées  (usine,  élevage  industriel,  parc  éolien,  plate-forme
logisƟque), les déclassements de voiries, les ventes de chemins ruraux, etc.  Le projet n'est jamais
celui du commissaire-enquêteur. Il émane soit de l'État, soit du Département, soit d'une Commune,
soit d'une société publique ou d'une entreprise privée. Le commissaire-enquêteur est au cœur de la
procédure.  C’est  une personnalité  indépendante qui  rend compte des  observaƟons et  rédige un
rapport (document relatant les évènements de l'enquête) et des conclusions moƟvées avec un avis
sur  le  projet  à  l’issue  de  l’enquête.  C’est  une  véritable  aide  à  la  décision  finale.  Ainsi,  chacun
contribue à l’amélioraƟon du projet !

A.2 - LE CADRE GÉNÉRAL DU PROJET
La commune d’Aussillon est située dans le département du Tarn en région Occitanie. Elle est 
intégrée au sein de la Communauté d’AggloméraƟon Castres-Mazamet (CACM). Sur le plan 
historique et culturel, la commune se situe au pied de la montagne Noire (massif montagneux 
consƟtuant le rebord méridional du Massif central). Elle possède un patrimoine naturel 
remarquable composé d'une zone naturelle d'intérêt écologique, faunisƟque et florisƟque.

L'objecƟf principal de ceƩe modificaƟon est de meƩre en œuvre des OrientaƟons 
d’Aménagement et de ProgrammaƟon (OAP) sur cinq secteurs stratégiques afin de maîtriser le 
développement urbain, de répondre aux besoins en logements et d'assurer la densificaƟon des 
zones déjà bâƟes. CeƩe modificaƟon n°2 est une procédure de modificaƟon de droit commun car 
les changements prévus, notamment l'introducƟon d'une densité minimale de logements et la 
créaƟon des OAP, augmentent de plus de 20 % les possibilités de construcƟon dans certaines 
zones. Elle comprend également des ajustements du règlement écrit et graphique, visant à 
améliorer le cadre de vie, à gérer le staƟonnement et à meƩre à jour les règles d'urbanisme.

A.3 - L’OBJET DE L’ENQUÊTE
La commune d’Aussillon dispose d’un PLU approuvé depuis le 5 février 2008, modifié le 18 mars
2016 puis le 19 décembre 2019. 

L’objet de la modificaƟon de droit commun n°2 porte sur : 
• L’élaboraƟon d’OrientaƟons d’Aménagement et de ProgrammaƟon (OAP) sur des secteurs

considérés comme stratégiques pour le développement futur de la commune ;
• Des  ajustements  du  règlement  graphique  et  liƩéral  notamment  pour  favoriser  la

densificaƟon des secteurs déjà bâƟs, améliorer le cadre de vie et préserver les paysages
mais  également  répondre  à  des  problémaƟques  rencontrées  lors  de  l’instrucƟon  de
certaines autorisaƟons d’urbanisme ; 

• La suppression parƟelle de deux emplacements réservés compte tenu de la réalisaƟon de
la déviaƟon de Saint-Alby et la possibilité d’une aire de co-voiturage (emplacement réservé
n°1) et de la maîtrise foncière publique (commune d’Aussillon) en vue de la déviaƟon ouest
d’Aussillon (emplacement réservé n°2). 
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• L’inscripƟon de deux emplacements réservés  en lien avec la  mise en œuvre prévue de
l’OAP « QuarƟer Bradford ». 

L’évoluƟon du PLU porte  sur  les pièces  3.1 (règlement écrit),  3.2 (règlement  graphique)  et  la
créaƟon de la pièce n°4 (OrientaƟons d’Aménagement et de ProgrammaƟon).

A.4 - LE CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE
L’autorité  compétente  pour  ouvrir  et  organiser  l’enquête  publique  dans  le  cadre  de  ceƩe
modificaƟon n°2 du PLU est la Commune d’AUSSILLON. Pour ceƩe enquête publique l’autorité
organisatrice est la Commune d’AUSSILLON.. 

CeƩe enquête est régie par :
• Le code de l’urbanisme : notamment les arƟcles L 153-36, L 153-41, L153-44 et suivants ;
• Le code de l'environnement : arƟcle L123-1 et suivants, et R123-1 et suivants, traitant des

enquêtes publiques.
Les objecƟfs poursuivis par  la commune d’AUSSILLON répondent bien au cadre réglementaire
régissant la modificaƟon de droit commun du PLU. 

Les divers documents prescrits ont été pris : 
• Arrêté  du  Maire  d’AUSSILLON  n°2025/063  en  date  du  16/04/2025  prescrivant  la

modificaƟon n°2 de droit commun du PLU de la commune ;
• ConsultaƟon des Personnes Publiques Associées ;
• Réunion publique en date du 29/04/2025 (Annexe 01)
• Courrier du Maire d’AUSSILLON enregistré au TA de Toulouse le 13/08/2025 sollicitant la

désignaƟon d’un commissaire enquêteur ; 
• Décision  de  la  Présidente  du Tribunal  de  Toulouse du  01/09/2025 désignant  M.  Angel

CONDÉ en qualité de commissaire enquêteur Ɵtulaire et M. ChrisƟan RESSEGUIER comme
suppléant ; (Annexe 02)

• Arrêté du Maire d’AUSSILLON n°2025/179 en date du 03/09/2025 prescrivant l’ouverture
de  l’enquête  publique  pour  la  modificaƟon  n°2  du  PLU  de  la  commune d’AUSSILLON.
(Annexe 03)

Commentaire du commissaire enquêteur:
Je prends acte des disposiƟons réglementaires pour ceƩe modificaƟon de droit commun.

A.5 - PRÉSENTATION DU PROJET :
A.5.a - Sa nature 

La  modificaƟon  de  droit  commun  n°2  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  d’Aussillon  est
principalement axée sur la stratégie d'intensificaƟon urbaine et de densificaƟon  des secteurs
déjà bâƟs, ce qui aura un impact direct et majeur sur la densité urbaine future de la commune
avec :

• L’élaboraƟon d’OrientaƟons d’Aménagement et de ProgrammaƟon (OAP) ;
• Des ajustements du règlement graphique et liƩéral ; 
• La suppression parƟelle de deux emplacements réservés ;
• L’inscripƟon de deux emplacements réservés.

A.5.b - Ses caractérisƟques
Cet  impact  se  manifeste  par  une  augmentaƟon  globale  des  possibilités  de  construire  et
l'introducƟon de règles imposant une densité minimale dans les zones urbaines.
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➢ AugmentaƟon Générale des Possibilités de ConstrucƟon.  
L'effet  le  plus  significaƟf  de  ceƩe  modificaƟon est  l'augmentaƟon  quanƟtaƟve  de  la
capacité d'accueil de la commune dans les zones déjà définies pour l'urbanisaƟon :
 Le projet de modificaƟon aura pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de

construcƟon dans les zones concernées (UA, UB, UC et 1AU) ; 
 Ce recours à la procédure de modificaƟon de droit commun est justement jusƟfié par

ceƩe majoraƟon des  possibilités de construcƟons,  due à la fois  à l’élaboraƟon des
OrientaƟons  d’Aménagement  et  de  ProgrammaƟon  (OAP)  et  à  l’imposiƟon  d’une
densité minimale pour les grandes unités foncières non bâƟes.

➢ ImposiƟon d'une Densité Minimale en Zones Urbaines (U)  
Afin de favoriser la densificaƟon des secteurs déjà bâƟs, des prescripƟons réglementaires
sont mises en place dans les zones résidenƟelles existantes (UA, UB, UC) ; 
 Règle  de Densité Minimale  :  Pour  les  unités  foncières non bâƟes d’une superficie

supérieure à 1500 m² situées en zones UA, UB, et UC, les nouvelles construcƟons à
usage d’habitaƟon sont  autorisées  à condiƟon qu'elles ne  compromeƩent pas une
densificaƟon future selon une densité minimum de 15 logements à l’hectare.

 Cela équivaut à prévoir environ 670 m² par nouveau logement.
 CeƩe  règle  vise  à  assurer  que  même  les  projets  de  maisons  individuelles  sur  de

grandes parcelles permeƩent une densificaƟon ultérieure.

➢ DensificaƟon et Maîtrise de l'Aménagement via les OAP.  
Les  cinq  nouvelles  OAP  définies  sur  des  secteurs  stratégiques  visent  à  accueillir  de
nouveaux  logements  tout  en  maîtrisant  leur  aménagement.  Elles  contribuent
directement à augmenter la densité dans ces périmètres :
 Capacité Totale : Les OAP prévoient la réalisaƟon future d'un total esƟmé entre 73 et

96 nouveaux logements : 
 OAP « Boulevard de la Maylarié » (1AUa) : CeƩe OAP impose une densité minimum

de 20 logements par hectare (ce qui est légèrement supérieur aux prescripƟons du
SCoT Autan-Cocagne pour les opéraƟons en extension urbaine)  afin de développer
une vingtaine de logements. 

 OAP « Les Trois Fontaines » (1AUb) : Bien qu'elle vise une maîtrise de la densificaƟon
dans un Ɵssu pavillonnaire, elle impose une densité maximale de 30 logements par
hectare (soit moins d’une quarantaine de logements). La hauteur est augmentée sur la
frange est pour faciliter l'habitat collecƟf (locaƟf privé et/ou social).

 OAP « Rue de la  Frégate » (UC) et  « Rue du Progrès » (UC)  :  Ces  OAP visent  le
renouvellement  urbain  et  la  réponse  à  des  besoins  spécifiques  de  la  populaƟon
(jeunes acƟfs, familles monoparentales). Elles favorisent la densificaƟon en imposant
la producƟon d'au moins 60 % de T2 et T3, des typologies plus peƟtes qui facilitent
une densité plus élevée, notamment en permeƩant des construcƟons en R+2 pour
l'OAP « Rue de la Frégate ».

 OAP « QuarƟer Bradford » (UEa) : En visant la requalificaƟon des friches industrielles,
ceƩe  OAP  permet  la  réalisaƟon  de  bâƟments  à  vocaƟon  mixte
(logements/hébergements)  en  R+3  maximum,  transformant  une  zone
logisƟque/industrielle en un secteur plus dense et urbain.

➢ Maîtrise de l'ÉƟrement Urbain (Sobriété Foncière).  
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La modificaƟon du PLU renforce la densité en limitant simultanément l'étalement urbain,
en adéquaƟon avec l’enjeu de sobriété foncière :
 Reclassement en 2AU : Des secteurs précédemment classés en Zone 1AU (à urbaniser

à court/moyen terme) sont reclassés en Zone 2AU (à urbaniser à plus long terme).
Cela concerne notamment le secteur situé à l’ouest de l’allée de la Métairie Basse, en
raison de la capacité incertaine des réseaux et de la sensibilité agricole et paysagère
du site. 

 De même, l'ancienne zone 1AUa (sud route d’Aiguefonde) est reclassée en 2AU en
raison  de  la  capacité  insuffisante  des  réseaux  et  pour  se  donner  le  temps  de  la
réflexion en vue d'une prochaine révision générale. 

En concentrant l'effort de construcƟon sur les secteurs urbains existants (Zones U) ou
immédiatement  conƟgus  (via  les  OAP  1AUa  et  1AUb),  et  en  imposant  une  densité
minimale dans les grandes parcelles non bâƟes, la modificaƟon du PLU aura donc pour
impact de rendre le Ɵssu urbain d'Aussillon significaƟvement plus dense et compact à
l'avenir.

➢ ModificaƟon des emplacements réservés     :  
 La suppression parƟelle de deux emplacements réservés compte tenu de la réalisaƟon

de la déviaƟon de Saint-Alby et la possibilité d’une aire de co-voiturage (emplacement
réservé n°1) et de la maîtrise foncière publique (commune d’Aussillon) en vue de la
déviaƟon ouest d’Aussillon (emplacement réservé n°2). 

 L’inscripƟon de deux emplacements réservés en lien avec la mise en œuvre prévue de
l’OAP « QuarƟer Bradford ». 

A.5.c - CompaƟbilité avec le PADD en vigueur :
La  commune  d’AUSSILLON  a  approuvé  le  05/02/2008  son  projet  d’aménagement  et  de
développement durable (PADD) avec 3 orientaƟons générales :

1. La préservaƟon du cadre paysager, de l’environnement et de la qualité du cadre de vie ;
2. La  maîtrise  du  développement  urbain,  l’amélioraƟon  de  la  capacité  d’accueil  et  le

développement économique ;
3. L’amélioraƟon  des  circulaƟons  motorisées,  l’organisaƟon  de  la  mulƟmodalité,  le

développement des modes alternaƟfs à l’automobile.

Le recours à la procédure de modificaƟon de droit commun est légiƟme précisément parce que 
le projet n'a pas pour objet ou conséquence de changer les orientaƟons définies par le PADD.

La compaƟbilité se manifeste à travers les trois grands objecƟfs du PADD de 2008 :

1. PréservaƟon du Cadre Paysager, de l'Environnement et de la Qualité du Cadre de Vie.  

La  modificaƟon  du  PLU  intègre  plusieurs  mesures  qui  répondent  directement  au
premier grand principe du PADD :

• PréservaƟon paysagère et écologique : Les nouvelles OrientaƟons d’Aménagement
et  de  ProgrammaƟon  (OAP)  sont  conçues  pour  préserver  le  cadre  paysager  et
écologique ; 
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L'OAP « Rue du Progrès » exige la préservaƟon des arbres les plus remarquables et la
limitaƟon de l’imperméabilisaƟon des sols afin de respecter la qualité paysagère et
écologique du site. 
• IntégraƟon architecturale : Dans l’OAP « Boulevard de la Maylarié », la hauteur des
construcƟons  est  limitée  à  R+1+combles  le  long  du  boulevard  pour  garanƟr
l’intégraƟon paysagère des futures construcƟons face au vieux village d’Aussillon ;
•  AmélioraƟon du cadre de vie : Les OAP visent à améliorer le cadre de vie et à
requalifier les espaces publics, notamment l'OAP « QuarƟer Bradford » ;
• GesƟon des Eaux Pluviales : Le règlement écrit est ajusté pour meƩre l'accent sur
l'infiltraƟon préférenƟelle des eaux pluviales au sein de la parcelle, répondant ainsi à
l’objecƟf du PADD d’aménager des ouvrages de rétenƟon pour les eaux pluviales ;
•  Aspect Extérieur et Clôtures : Des ajustements du règlement écrit  sont réalisés
pour  améliorer  le  cadre  de  vie  et  préserver  les  paysages,  notamment  par  la
réglementaƟon  des  clôtures  et  la  gesƟon  de  la  visibilité  des  panneaux
photovoltaïques depuis l’espace public.

2. Maîtrise  du  Développement  Urbain,  AmélioraƟon  de  la  Capacité  d'Accueil  et  
Développement Économique.

L'axe majeur de la modificaƟon, qui est l'intensificaƟon urbaine, est compaƟble avec les
orientaƟons  du  PADD  visant  à  conforter  les  urbanisaƟons  existantes  et  à  maîtriser
l'étalement urbain :

• IntensificaƟon  et  Logement :  Toutes  les  OAP  concourent  à  conforter  les
urbanisaƟons existantes  et  à  maintenir  la  diversité de  l’habitat  pour  permeƩre le
mainƟen ou une légère croissance de la populaƟon, conformément au cadre fixé par
le Programme Local de l'Habitat (PLH) et les principes du PADD. Les OAP prévoient la
réalisaƟon future de 73 à 96 nouveaux logements ;
•  DensificaƟon Réglementaire : La  modificaƟon du règlement  liƩéral  impose une
densité  minimale  de  15  logements  à  l’hectare pour  les  nouvelles  construcƟons
d’habitaƟon sur les unités foncières non bâƟes de grande superficie dans les zones
UA, UB et UC. Ceci est un moyen direct de maîtriser l'urbanisaƟon en favorisant la
densificaƟon des secteurs déjà bâƟs. 
•  Renouvellement  Urbain  et  RequalificaƟon  : La  modificaƟon  favorise  le
renouvellement urbain et la requalificaƟon des friches industrielles du centre-ville,
notamment via l'OAP « QuarƟer Bradford » (friches industrielles) et l'OAP « Rue de la
Frégate  »  (ancienne  staƟon-service),  un  objecƟf  clé  du  PADD.  L’OAP  «  QuarƟer
Bradford  » interdit  d’ailleurs  les  sous-desƟnaƟons  "industrie"  et  "entrepôts"  pour
faciliter la mutaƟon des bâƟments et limiter le trafic poids lourds, en cohérence avec
le  souhait  du  PADD  de  limiter  les  démoliƟons  des  bâƟments  industriels  peu
intéressants et de permeƩre le renouvellement. 
• Maîtrise de l'Extension : La municipalité a reporté dans le temps l’aménagement de
certaines zones à urbaniser (passage de 1AU à 2AU) pour des raisons de capacité de
réseaux et d'impacts sur les terres agricoles et la qualité paysagère. Cela s'inscrit dans
la maîtrise du développement urbain et l'enjeu de sobriété foncière.
•  Développement Économique : La modificaƟon mainƟent une possibilité d’accueil
d’acƟvités dans le Ɵssu urbain existant (OAP « QuarƟer Bradford » et « Rue de la
Frégate »).  Elle  majore également la  hauteur  maximale des construcƟons à usage
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économique situées le long du boulevard du Thoré et de la route de Castres pour
favoriser l’évoluƟon des entreprises existantes.

3. AmélioraƟon des CirculaƟons, MulƟmodalité et Modes AlternaƟfs.  
Les  OAP sont  uƟlisées  pour  meƩre  en œuvre  les  objecƟfs  du  PADD  concernant  les
transports :

• Développement des Modes AlternaƟfs : La modificaƟon intègre le développement
des modes alternaƟfs. 

◦  L’OAP  «  Boulevard  de  la  Maylarié  »  prévoit  la  mise  en  œuvre  du  schéma
communal des liaisons cyclables reliant les quarƟers d’habitat aux équipements.
◦ L’OAP « QuarƟer Bradford » intègre le réseau de transport ferroviaire régional de
banlieue et une intermodalité au niveau de la gare. 

•  GesƟon  du  StaƟonnement  :  La  modificaƟon  vise  à  gérer  la  quesƟon  du
staƟonnement  sans  permeƩre  l’amplificaƟon  des  déplacements  en  voiture
(applicable à toutes les OAP). Les règles de staƟonnement pour les construcƟons à
usage d’habitaƟon ont été précisées et harmonisées.

Commentaire du commissaire enquêteur:
La  modificaƟon  n°2  du  PLU  uƟlise  les  OAP  et  les  ajustements  réglementaires  pour  concréƟser  les
intenƟons  de  densificaƟon,  de  renouvellement  urbain  et  de  protecƟon  du  cadre  de  vie  et  de
l'environnement, telles qu'elles avaient été exposées dans le PADD de 2008.
La  modificaƟon  n°2  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  d’Aussillon  est  compaƟble  avec  le  Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) approuvé le 5 février 2008, car elle ne remet
pas en cause les orientaƟons fondamentales définies par ce document.

A.5.d - CompaƟbilité avec le PLH de la CACM.
Le PLH en vigueur prévoit un besoin en résidences principales, pour la période 2020-2025, de
150 nouveaux logements (dont 40 logements locaƟfs sociaux au Ɵtre de la reconsƟtuƟon de
l’offre) pour la commune d’Aussillon, soit un besoin annuel de 25 logements.

• CeƩe  modificaƟon  aura  pour  effet  de  majorer  de  plus  de  20  %  les  possibilités  de
construcƟon dans les zones urbaines (UA, UB, UC) et à urbaniser (1AU) et parƟcipera à
l’augmentaƟon de la de la producƟon de logements.

• Les cinq nouvelles OrientaƟons d’Aménagement et de ProgrammaƟon (OAP) visent la
réalisaƟon  future  de  73  à  96  nouveaux  logements,  contribuant  ainsi  de  manière
significaƟve à l’objecƟf global du PLH.

• La modificaƟon du règlement écrit impose une densité minimum de 15 logements à
l’hectare (soit environ 670 m² par logement) pour les nouvelles construcƟons à usage
d’habitaƟon sur les unités foncières non bâƟes de plus de 1500 m² dans les zones UA,
UB, et UC favorise directement la densificaƟon des secteurs déjà bâƟs. (AcƟon n°5)

Le PLH insiste sur la nécessité de produire une offre diversifiée et adaptée (AcƟon n°8) pour
retenir les jeunes ménages et les familles monoparentales.  Il  met également l'accent sur la
requalificaƟon des centres-villes et la luƩe contre la vacance (AcƟons n°1 et n°3)

• Les OAP « Rue de la Frégate » et « Rue du Progrès » imposent la réalisaƟon d’au moins
60 % de T2 et T3. Ces typologies sont recherchées pour les jeunes acƟfs, les familles
monoparentales et les personnes âgées non dépendantes, conformément aux besoins
idenƟfiés dans le PLH.
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• L’OAP « Boulevard de la Maylarié » prévoit que 30 % des logements réalisés soient des
logements  convenƟonnés,  contribuant  directement  aux  objecƟfs  de  producƟon  de
l'offre locaƟve sociale du PLH.

• L’OAP « QuarƟer Bradford » et  l’OAP « Rue de la Frégate »  visent  explicitement le
renouvellement urbain et la requalificaƟon des friches, s'alignant sur l'AcƟon n°1 du PLH
qui  cible  l'étude  OPAH-RU  mulƟsite  incluant  Aussillon.  L'interdicƟon  des  sous-
desƟnaƟons "industrie" et "entrepôt" dans l'UEa facilite ceƩe mutaƟon .

Commentaire du commissaire enquêteur:
La  modificaƟon  n°2  du  PLU  est  la mise  en  œuvre  opéraƟonnelle  et  réglementaire  d'une  parƟe
significaƟve de la stratégie du PLH pour Aussillon, notamment en maƟère de renouvellement urbain, de
densificaƟon des zones existantes et de diversificaƟon de l'offre de logements ciblée.
Elle est bien compaƟble avec le PLH de la Communauté d’AggloméraƟon Castres-Mazamet.

•

A.5.e - ComposiƟon du dossier soumis à l’enquête Publique
• Dossier composé de plusieurs fascicules  :

◦ 01 – NoƟce explicaƟve (54 pages) ;
◦ 02 – PADD de la commune d’AUSSILLON  (12 pages);
◦ 03 – Règlement écrit et graphique  (100 pages) ;
◦ 04 – les principes d’aménagement des 5 OAP (12 pages) ;
◦ 05.1 – Résumé non technique (13 pages);
◦ 05.2 – l’évaluaƟon environnementale (38 pages) ;
◦ 05.3 – Avis des PPA et MRAe ((26 pages);
◦ 06 – Pièces administraƟves((6 pages) ;

▪ Arrêté du Maire d’AUSILLON prescrivant la modificaƟon n°2 du PLU ;
▪ Arrêté du Maire prescrivant l’ouverture d’enquête publique ;

◦ 07 – Les annexes ;
▪ ConstataƟon de l’affichage de l’avis sur la commune ((26 pages)
▪ Avis presse – Dépêche du midi – Tarn Libre. (4 pages)

Commentaire du commissaire enquêteur:
Le dossier soumis à la présente enquête publique est conforme dans sa composiƟon à l’arƟcle R123-8
du code de l’environnement. Il est à ce Ɵtre complet et recevable 

B - ORGANISATION DE L’ENQUÊTE
La  commune  d’AUSSILLON  a  souhaité  modifier  son  PLU  afin  de  permeƩre  un  plus  grande
densificaƟon de son territoire et de mieux correspondre à la demande de logements recherchés
par sa populaƟon.

B.1 - DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Par décision en date du 01/09/2025, référence n° E25000157/ 31, Mme la Présidente du Tribunal
AdministraƟf  de  Toulouse  m’a  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  et  M.  ChrisƟan
RESSEGUIER comme suppléant.

L’objet de l’enquête est : 
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• La modificaƟon n°2 du PLU de la commune d’AUSSILLON ;
CeƩe décision n° E25000157/ 31 est jointe en annexe 02

B.2 - L’ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE ET AVIS.
M. le Maire d’AUSSILLON a prescrit l’ouverture d’une procédure d’enquête publique par arrêté  en
date du 03/09/2025. L’avis d’enquête publique est joint à cet arrêté.

L’arrêté d’ouverture d’enquête publique et l’avis sont joints, en annexes 03 et 04

B.3 - RÉUNIONS AVEC LE PORTEUR DE PROJET
Une réunion d’organisaƟon de l’enquête publique a eu lieu le mardi 02 septembre 2025 dans les
locaux de la Mairie d’AUSSILLON en présence de M. Philippe PAILHÉ (Conseiller à l’urbanisme), M.
Patrice  GARDES  (DGST)  de  Mme  Carole  BONNECARRERE  (Service  Urbanisme)  et  en  vision  M.
Yohann SALIOU du cabinet Pluralité.

L'objet de ceƩe réunion était :
 De prendre connaissance du dossier d'enquête,
 De  définir  les  modalités  praƟques  d'organisaƟon  de  l’enquête  (période  de  l’enquête

publique, nombre et dates des permanences, publicité : affichage et presse.

Un pré-dossier m’avait été adressé avant ceƩe réunion. A la lecture de ce dernier j’ai demandé des
compléments d’informaƟons sur :

• Une précision quant aux différentes OAP prévues ;
• Le rôle de la communauté d’aggloméraƟon dans la parƟe urbanisme (instrucƟon) ; 
• Une clarté plus grande pour les divers plans présentés dans le dossier (plans en A3) ;
• L’évoluƟon de la populaƟon sur les 20 dernières années ;
• Les avis des PPA.

B.4 - VISITE DES LIEUX
J’ai  pu faire la  visite des lieux avec Mme  Carole BONNECARRERE le 16 septembre 2025.  Nous
avons pu voir l’ensemble des sites concernés par les OAP ainsi que les emplacements réservés qui
seront supprimés ou rajoutés.

B.5 - MESURES DE PUBLICITÉ
B.5.a - InserƟon  dans la presse locale :
L'inserƟon presse réglementaire de l'avis d'enquête publique faisant connaître son ouverture et
ses dates a été insérée dans des journaux du TARN à audience départementale :

 La Dépêche du Midi (les 10/09/2005 et 26/09/2025) 

 Le Tarn Libre (les 05/09/2025 et 26/09/2025). 

Une copie de chacune de ces inserƟons m'a été transmise par la commune et insérée dans le
dossier d'enquête publique au fur et à mesure de leur récepƟon. 

B.5.b - Sur le site internet : 
L'avis  d'enquête  publique  ainsi  que  l'arrêté  ont  été  publiés  sur  le  site  de  la  commune
d’AUSSILLON : hƩps://www.ville-aussillon.fr/urbanisme
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B.5.c - Affichage :
L'affichage a été réalisé dans les divers points définis lors de la réunion du 02/09/2025 :
• Sur le panneau d’informaƟon de la Mairie d’AUSSILLON;
• Sur les 5 OAP concernées par ceƩe modificaƟon ;
• Sur les emplacements réservés ;
• Sur les divers lieux accueillant du public.

L’affichage de l’avis d’enquête publique sur les divers lieux concernés par ces travaux et par
ceƩe procédure d’expropriaƟon est bien en vue comme noté dans le rapport de constataƟon
établi par la police municipale. (Annexe 05)

B.5.d - Autres moyens de diffusion :
Dès le début du projet de modificaƟon du PLU, la Mairie d’AUSSILLON a organisé une réunion
publique le 29/04/2025.
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En plus de l’inserƟon sur le  site de la commune d’AUSSILLON, a inséré l’avis  dans sa page
Facebook et Panneau Pocket. (Annexes 06 et 07)

Commentaire du commissaire enquêteur sur la publicité de l'enquête
L'affichage a été mis comme convenu sur chaque emplacement définis au préalable comme j'ai pu le 
constater lors de ma visite sur le site. La commune s'est assurée que les affiches étaient toujours en 
place.
Lors de mes permanences je faisais un tour afin de m'assurer que ces affiches étaient toujours en place 
et bien visibles.
La publicaƟon dans la presse a été faite de manière régulière et conformément à la réglementaƟon soit :
huit jours au moins avant le début de l’enquête publique et dans les huit jours suivant le début de celle-
ci.

Je considère que la publicité a été réalisée de manière suffisante et dans les règles. Elle a même été au-
delà de la réglementaƟon afin de permeƩre aux habitants de de la commune d’AUSSILLON de prendre
connaissance de ceƩe enquête publique notamment par l’affichage sur les lieux et bâƟments publics.

C - DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE
L'enquête s'est déroulée dans un climat serein. Le planning des permanences a permis aux habitants
qu’ils soient acƟfs ou retraités, travaillant sur la commune ou à l’extérieur de trouver au moins une
permanence à sa convenance. Aucun incident n'a été à déploré.

La bonne réacƟvité de la collecƟvité  notamment les agents de l’accueil et de l’urbanisme a permis
qu'elle  se  passe  dans  de  bonnes  condiƟons,  de  manière  régulière  et  selon  les  procédures
administraƟves ou réglementaires en vigueur.

C.1 - PERMANENCES RÉALISÉES
L’arrêté du 03/09/2025, qui a prescrit ceƩe enquête, en a défini les modalités rappelées ci après :

• L’enquête s’est déroulée sur 33 jours du jeudi  25 septembre 2025 au lundi  27 octobre
2025.

• Les permanences pour recevoir les observaƟons du public  ont été assurées à  la  Mairie
d’AUSSILLON, Boulevard de la Mairie – 81200 AUSSILLON.
◦ Le jeudi 25 septembre 2025 de 9H00 à 12H ;
◦ Le jeudi 16 octobre 2025 de 9H00 à 12H00 ;
◦ Lundi 27 octobre 2025 de 14H00 à 17H00 .

Une salle du conseil municipal m’a été mise  à disposiƟon pour recevoir le public.

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier sur support papier a pu valablement être consulté
par le public, sur place, à la salle de réunions pendant les permanences du commissaire enquêteur
et aux jours et heures habituels d’ouverture au public de la mairie d’AUSSILLON :  Lundi : 9h00 à
12h00 et de 14h à 17h00, Mardi : 9h00 à 12h00, Mercredi : 9h00 à 12h00 et de 14h à 18h00, Jeudi
: 9h00 à 12h00, Vendredi : 9h00 à 12h00. Un RDV pouvait être pris pour les après-midi. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu consigner ses observaƟons et proposiƟons sur
le registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur le
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25/09/2025  et  tenu  à  leur  disposiƟon,  lors  des  permanences,  mais  aussi  aux  jours  et  heures
habituels d’ouverture de la Mairie d’AUSSILLON. 

Les observaƟons et proposiƟons ont pu aussi être adressées pendant ceƩe même période, par
correspondance au commissaire enquêteur,  à  l’adresse suivante :  1 place de la Mairie,  81208
AUSSILLON Cedex, à l’aƩenƟon de Monsieur CONDÉ commissaire enquêteur.

Une adresse électronique a également été mise en place. Pendant toute la durée de l’enquête
publique, toutes observaƟons ou proposiƟons ont pu être envoyées par courrier électronique à
l’adresse suivante : modif-plu@ville-aussillon.fr

L’enquête s’est déroulée conformément aux textes en vigueur et aux prescripƟons de l’arrêté du
maire, dans un esprit coopéraƟf et sans incident majeur à signaler.

C.2 - RÉUNIONS PUBLIQUES
Il n’y a pas eu de réunion avant l’enquête publique. Seule une réunion préalable a été organisée
par la Mairie d’AUSSILLON le 29/04/2025 pour présenter son projet de modificaƟon n°2 du PLU.

C.3 - COMPTABILISATION DES OBSERVATIONS
Le bilan des visites et intervenƟons du public est détaillé dans le tableau suivant :

Permanences
Mairie

Nombre de
visites

ObservaƟons
orales

ObservaƟons
écrites

ObservaƟons
hors

permanences

ObservaƟons
électroniques

Courriers
adressés au

CE
25/09/2025 4 4 0 0 0 0
16/10/2025 4 3 1 0 0 1
27/10/2025 1 1 0 0 0 0

TOTAL : 9 8 1 0 0 1
 

Lors des permanences il y a eu 9 visites pour indiquer leurs observaƟons oralement ou remeƩre
leur courrier au commissaire enquêteur. 

Le site internet de la commune d’AUSSILLON a permis à la populaƟon d’être informée de ceƩe
enquête publique et de prendre connaissance du dossier dans son intégralité.

C.4 - CLÔTURE DE L’ENQUÊTE
L'enquête s'est conclue le lundi 27 octobre 2025 à 17H. Après avoir vérifié auprès de l’accueil de la
Mairie  d’Aussillon  et  du  service  urbanisme  qu'aucun  courrier  électronique  ou  postal  n'était
parvenu, j'ai procédé à la clôture du registre d'enquête publique le 27/10/2025 et j'ai récupéré le
dossier et le registre.

Commentaire du commissaire enquêteur sur le déroulement de l’enquête.

L'enquête s'est déroulée dans un climat serein. J’ai été bien accueilli le premier jour dès 9H par un agent
du service urbanisme et la salle du conseil municipal m’a été mise à disposiƟon pour que le public puisse
venir.
J’ai constaté que l’adresse électronique indiquée dans l’avis n’était pas foncƟonnelle mais grâce à la
réacƟvité des services urbanisme et informaƟque de la collecƟvité, elle a été réacƟvée immédiatement.
Ainsi jusqu’à la fin de l’enquête le public a pu me faire parvenir ses observaƟons.
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D - AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES (PPA).
La  réglementaƟon  (arƟcle  L153-40)  prévoit  que  le  maire  doit  noƟfier  aux  personnes  publiques
associées le projet de modificaƟon. Ce qui a été fait la la Mairie d’Aussillon par courrier en avril 2025.

La Mairie d’AUSSILLON a organisé une rencontre avec l’ensemble des  PPA le  11 avril  2025 pour
présenter le projet de modificaƟon n°2 du PLU et prendre en compte leurs observaƟons. Un dossier
leur avait été adressé au préalable. Seuls 3 PPA ont assisté à ceƩe réunion (DDT81, Ville MAZAMET,
SCoT Autan-Cocagne). À la suite, la collecƟvité a adressé le courrier officiel avec le dossier mis à jour à
l’ensemble des PPA en donnant un délai de 2 mois pour recevoir leur avis.

D.1 - AVIS FAVORABLES.
• DirecƟon Départementale du Territoire du TARN (DDT81).

◦ Avis favorable car ceƩe modificaƟon du PLU tend à opƟmiser le potenƟel foncier de la
commune dans une opƟque de sobriété foncière tout en intégrant la qualité urbaine,
paysagère et architecturale. 

• Avis favorable du SCoT d’Autan et de Cocagne.
• Avis favorable du Parc Régional du Haut-Languedoc.
• Avis favorable de la Communauté de Commune du Tarn-Agout (CCTA)  pour le SCoT du

Vaurais.
• Avis favorable de l’INAO.

D.2 - AVIS FAVORABLES AVEC OBSERVATIONS ;
• Avis favorable de la Commission Départementale de la PréservaƟon des Espaces Naturels ,

Agricoles et ForesƟers (CDEPENAF). Toutefois elle recommande :
◦ Une emprise au sol plafonnée à 250 m², de 30m² pour les annexes et de 30m² pour les

piscines.
◦ Une implantaƟon des piscines à plus de 20m des parcelles agricoles.

• Avis  favorable  de  la  DirecƟon Régionale  de l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement d’Occitanie (DREAL).
◦ Pas d’avis sur la suppression de l’emplacement réservé sur la parcelle ACn°92. Dans le 

cadre du transfert des routes naƟonales au département, elle a sollicité leur avis et 
aƩend leur réponse.

• Avis favorable des BâƟments de France.
◦ Deux remarques ont été émises concernant les OAP de la rue de la Frégate et du 

Progrès. Elles consistent à faire respecter l’urbanisme existant compte tenu de leur 
proximité avec l’église protégée au Ɵtre des monuments historiques ainsi que la 
hauteur des immeubles. Ces derniers ne devront pas aller au-delà de R+1+ combles 
pour l’OAP « La Frégate » et R+1 pour l’OAP « Les Progrès »

• Avis favorable de la Chambre de MéƟers et de l’ArƟsanat du Tarn (CMA81) mais assorƟe
de 3 recommandaƟons :
◦ MainƟen  d’une  mixité  foncƟonnelle  dans  les  secteur  en  renouvellement  urbain,

incluant les acƟvités arƟsanales compaƟbles
◦ Prévoir des disposiƟfs logisƟques pour les arƟsans dans les nouveaux quarƟers ;
◦ Favoriser le mainƟen et l’évoluƟon des entreprises existantes par des règles souples et

adaptées. 
• Le  département  du  Tarn n’émet  pas  un  avis  défavorable  mais  des  recommandaƟons

concernant :
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◦ La gesƟon des eaux pluviales doit prioriser l'infiltraƟon à la parcelle pour éviter tout
écoulement supplémentaire, le rejet dans les fossés des routes départementales étant
interdit. 

◦ Les  règles  de  recul  par  rapport  à  l’axe  des  routes  départementales  devra  être
strictement respecté.

◦ Pour l’eau potable il convient de vérifier auprès du SIVAT (Syndicat Mixte des Vallées de
l'ArneƩe et du Thoré ) leur capacité à fournir ceƩe eau sans dégrader le service actuel.

◦ Les réseaux de collecte des eaux usées devront être en capacité suffisante.
◦ Aucun accès ne sera autorisé au droit de la RD612 et il est déconseillé de créer un accès

sur l’avenue de TOULOUSE (OAP La Frégate et OAP du Progrés).

D.3 - AVIS DÉFAVORABLE.
• Avis défavorable de la CCI du TARN. 

Elle  a émis des observaƟons et  des  préoccupaƟons concernant la  modificaƟon du Plan
Local  d'Urbanisme  (PLU)  d'Aussillon,  portant  à  la  fois  sur  des  aspects  économiques,
commerciaux et urbanisƟques. 
◦  Sur l’OAP de la Frégate la transformaƟon de la staƟon service avec un immeuble de

R+2 et des commerces bien visibles depuis la voie, risque de favoriser la dispersion du
commerce et des flux de consommaƟon impactant les pôles de quarƟers.

◦ Sur l’OAP de « Bradford » elle comprend l’intérêt qu’il  y  a de revitaliser ce quarƟer
proche de la gare mais trouve incompréhensible de créer un zonage spécifique (UEa)
afin  d’interdire  les  sous  desƟnaƟons  « Industrie »  et  « Entrepôts »  alors  que  ces
acƟvités y sont présentes actuellement.

◦ Elle exprime des réserves, car les logements prévus dans ce quarƟer pourraient ne pas
être compaƟbles avec les  acƟvités  industrielles  et logisƟques existantes provoquant
des nuisances importantes pour le voisinage et des complicaƟons pour le mainƟen des
acƟvités économiques existantes.

◦ Elle est propriétaire de la parcelle AO340 et regreƩe qu’il n’y ait pas eu une plus grande
concertaƟon préalable à la modificaƟon du PLU.

D.4 - SANS RÉPONSE DES PPA.
La commune d’AUSSILLON avait donné un délai de deux mois pour recevoir l’avis des PPA. À la fin 
de l’enquête publique (27/10/2025) il n’y a eu aucun avis de : La Région Occitanie, la Communauté
d’AggloméraƟon de Castres-Mazamet, la Chambre d’Agriculture, du SCoT du Pays de Lauragais, du
Syndicat mixte des Hautes Terres d’OC, du SCoT Carcassonne AggloméraƟon, de la SNCF Réseau 
Occitanie, du Centre Régional de la Propriété ForesƟère,les Mairies de Mazamet, Aiguefonde, 
Payrin-Augmontel, Pont de l’Arn.

D.5 - ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE.
Une évaluaƟon environnementale (EE) de la ModificaƟon de Droit Commun N°2 du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) d'Aussillon, a été réalisée en mai 2025 par SIRE Conseil. C’est un document 
fondamental qui analyse et formalise les incidences prévisibles du projet sur l'environnement et la 
santé humain.

• Conformité avec les documents documents supérieurs     :  
◦ SRADDET Occitanie (2040) : La modificaƟon est en accord avec les objecƟfs régionaux.

Elle  contribue  notamment  au  défi  de  Concilier  développement  et  excellence
environnementale,  en  limitant  la  consommaƟon  d'espace  et  en  favorisant  la
préservaƟon, le renforcement et la restauraƟon des conƟnuités écologiques (Règle 16)
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◦ SDAGE Adour-Garonne (2022-2027) : Le projet est compaƟble avec les objecƟfs liés à
l'eau, notamment l'objecƟf A31 de limiter l’imperméabilisaƟon et l'objecƟf de densifier
l’habitat pour respecter le ZAN (A35, B5).

◦ SCoT d’Autan et de Cocagne : Bien que le SCoT soit en cours de révision (approbaƟon
en 2026), le PLU anƟcipe ses effets en favorisant la  densificaƟon des  Ɵssus urbains
existants et en contribuant à l’objecƟf de réducƟon de la consommaƟon foncière.

• DensificaƟon et ObjecƟf Zéro ArƟficialisaƟon NeƩe (ZAN)     :  
◦ Un effort d’anƟcipaƟon de la trajectoire ZAN est réalisé en mobilisant en priorité les

friches urbaines et les dents creuses.
◦ La modificaƟon impose une règle de densité minimum de 15 logements à l’hectare

pour les unités foncières non bâƟes de plus de 1500 m² situées en zone urbaine, afin
d’opƟmiser l’uƟlisaƟon du foncier.  Les secteurs soumis à OAP sectorielles prévoient
une densité encore plus élevée, au minimum 20 logements/ha .

◦ En applicaƟon de la séquence Éviter-Réduire-Compenser (ERC), la commune a fait le
choix  de  reclasser  deux  zones  1AU (ouvertes  à  l'urbanisaƟon)  en  2AU (fermées  à
l'urbanisaƟon pour le court et moyen terme, notamment « la Métairie basse » et « le
Plô Saint-André »), afin d'éviter la consommaƟon foncière sur des espaces agricoles et
naturels sensibles.

• Incidences et Mesures Environnementales     :  

ThémaƟque Incidences et Mesures (RéducƟon)

Milieux Naturels & 
Biodiversité

La majorité des boisements et des arbres remarquables a été préservée (ex. OAP 
Boulevard de la Maylarié, Les Trois Fontaines, Rue du Progrès), ces éléments 
consƟtuant des supports de biodiversité. Le règlement permet les clôtures sans 
soubassement pour le passage de la peƟte faune. Des recommandaƟons prévoient
l'installaƟon de gîtes à chiroptères et de nichoirs pour passereaux (OAP Rue de la 
Frégate).

Ressources en Eau

La capacité de la STEP d'Aussillon est suffisante (9 100 Équivalents Habitants, 
traitant 4 074 EH en 2023) pour répondre aux besoins du développement 
communal. La qualité de l'eau potable est jugée excellente. Une mesure vise à 
limiter l’impact sur la ressource en eau en restreignant l'emprise au sol des 
piscines (plage comprise) à 80 m² maximum

Paysage
L'OAP « Boulevard de la Maylarié » impose une limitaƟon des hauteurs de 
construcƟon afin de préserver des points de vue lointains, notamment sur le vieux 
village d’Aussillon et les monts du Sidobre

Santé Humaine et 
Risques

Pour diminuer les risques de nuisances (bruit, polluƟon), un recul minimal de 50 
mètres est imposé entre les futures construcƟons à usage industriel/arƟsanal 
(zone 1AUxc) et les habitaƟons existantes. La limitaƟon de l’imperméabilisaƟon 
des sols vise à aƩénuer les îlots de chaleur urbains

Natura 2000
La commune d’Aussillon n’est pas concernée par un site Natura 2000, le plus 
proche étant à 0,7 km. La modificaƟon n’est pas suscepƟble d’avoir d’incidences 
néfastes notables prévisibles sur le réseau Natura 2000

Zones Humides
L'experƟse pédologique de « levée de doute » menée en septembre 2024 n'a 
révélé aucun sol hydromorphe caractérisƟque des zones humides réglementaires 
dans les secteurs sondés
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L’Autorité Environnementale a été saisie par la commune d’AUSSILLON le 17/06/2025.

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale dans son courrier du 01/10/2025 a informé la 
commune qu’elle n’avait aucune observaƟon faite dans le délai imparƟ (3 mois) pour la 
modificaƟon n°2 du PLU d’AUSSILLON. (Annexe 08).

Commentaire du commissaire enquêteur.
Bien que la majorité des Personnes Publiques Associées soient favorables il conviendra que la commune
prenne en compte les diverses remarques faites notamment sur les hauteurs des bâƟments le long de
l’avenue de Toulouse, les accès aux routes départementales, la gesƟon des eaux pluviales. Il y a une
volonté forte de la Mairie d’AUSSILLON pour revitaliser le quarƟer de la Gare incluant l’OAP quarƟer de
Bradford. De même la Mairie de MAZAMET envisage de créer une OAP sur la parƟe du quarƟer de la
gare la concernant. Pour ceƩe opéraƟon meƩant en valeur ce quarƟer à cheval sur les 2 communes une
concertaƟon la plus large possible avec les divers partenaires et propriétaires devra être menée.
Il est à noter que bien que la Mairie de Mazamet n’ait pas fait parvenir son avis, elle a parƟcipé à la
réunion de présentaƟon du 11/04/2025 et qu’elle a fait  plusieurs remarques dont certaines ont été
intégrées dans le projet de modificaƟon.
La MRAe au vu de l’évaluaƟon environnementale n’a fourni aucune observaƟon. Il est vrai que ceƩe
modificaƟon a bien étudié l’ensemble des thémaƟques et les a parfaitement intégrés.

E - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC.
Lors des permanences il y a eu 9 personnes qui sont venues. Il y a eu 8 observaƟons orales et 2
observaƟons écrites. 

E.1 - OBSERVATIONS DE M. BONNET MAX :
ObservaƟon orale et écrite. M. BONNET Max est propriétaire du local commercial situé au 1 rue de
Bradford et dans l’OAP. Il perçoit un loyer pour la locaƟon de son bâƟment et souhaite savoir ce
qu’il adviendra avec la mise en place de ceƩe OAP. Dans un 2ème temps, il a adressé un courrier
et il s’oppose à ce projet de modificaƟon du PLU car il a besoin des bureaux et de l’entrepôt situé 1
rue du condiƟonnement. (Annexe 09)

QuesƟons     :  
 Avez-vous eu des discussions avec ce propriétaire précisant les objecƟfs de l’OAP de Bradford,

de l’évoluƟon de ce quarƟer et de ses conséquences posiƟves ou négaƟves ?
 Pensez-vous instaurer des aides publiques auprès des propriétaires pour la réhabilitaƟon de

ces bâƟments afin de faciliter leur évoluƟon ? Quel serait cet accompagnement ?

Réponse de la commune d’AUSSILLON
Il n’y a pas eu de discussions directes avec le propriétaire durant la phase d'élaboraƟon du dossier de
modificaƟon du PLU. En revanche,  une réunion publique a été réalisée le 29 avril   2025 lors de
laquelle l'OAP « Bradford » a été présentée en détail.

Il est rappelé que l'OAP « Bradford » porte sur une vision à long terme de l’évoluƟon du quarƟer.
L'OAP proposée  et  le  règlement  en  vigueur  permeƩent  la  conƟnuité  des  acƟvités  existantes.  La
procédure de modificaƟon du PLU permet simplement à la commune de se doter d’ouƟls permeƩant
de maîtriser le renouvellement de ce quarƟer, notamment dans le  cadre de futures transacƟons
immobilières.
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La  commune  ne  prévoit  pas  d'aides  financières  spécifiques  pour  la  réhabilitaƟon  des  bâƟments
concernés  par  l’OAP  «  Bradford  ».  La  collecƟvité  se  posiƟonne  plutôt  sur  des  opéraƟons  de
démoliƟon / reconstrucƟon des bâƟments afin de proposer un cadre de vie plus agréable et  une
mixité foncƟonnelle plus aƩracƟve pour la commune. 

Commentaire du commissaire enquêteur.
La commune n’envisage pas d’acquérir le bâƟment immédiatement. Elle se dote simplement d’un ouƟl
pour être prioritaire dans le cas où M. Max BONNET souhaiterait vendre son bien. Tant que le bien
restera sa propriété, l’acƟvité existante dans le bâƟment pourra se poursuivre et le locataire conƟnuera
à lui verser un loyer.

E.2 - OBSERVATIONS DE MRS CHAOUCHE MIMOUN ET MAHOMET :
ObservaƟon écrite. M. CHAOUCHE Mimoun est propriétaire d’une maison d’habitaƟon adjacente à
l’OAP de la Frégate il s'oppose fermement au projet de construcƟon d'un immeuble collecƟf R+2.
Ses préoccupaƟons principales incluent la non-conformité du projet avec les recommandaƟons de
l'Architecte des BâƟments de France concernant la hauteur et la zone, et une aƩeinte significaƟve
à  son  inƟmité  et  à  la  qualité  de  vie.  Il  souligne  également  des  problèmes  potenƟels  de
staƟonnement et de sécurité dus au trafic accru sur une route étroite et résidenƟelle. De plus, il
note  des  incohérences dans  le  Dossier  d'AutorisaƟon Préalable  et  une  rupture  architecturale
préjudiciable au patrimoine bâƟ. En conclusion, M. Chaouche demande le retrait pur et simple du
projet  de  construcƟon,  qu'il  juge  inadapté  et  nuisible  à  l'environnement  résidenƟel  existant.
(Annexe 10). 

QuesƟons     :  
 Avez-vous eu des négociaƟons avec ce propriétaire ?
 Les recommandaƟons de l’Architecte des bâƟments de France seront-elles prises en compte ?

Dans la négaƟve pourriez-vous m’indiquer les raisons d’aller au-delà de ses préconisaƟons.
 Quelles  disposiƟons  envisagez-vous  pour  réduire  les  diverses  aƩeintes  à  l’inƟmité  de  M.

CHAOUCHE et notamment la vue directe sur son habitaƟon et son jardin ? 

Réponse de la commune d’AUSSILLON :
Il n’y a pas eu de discussions directes avec le propriétaire durant la phase d'élaboraƟon du dossier
de modificaƟon du PLU. En revanche, une réunion publique a été réalisée le 29 avril 2025 lors de
laquelle les habitants pouvaient s'exprimer.

Compte tenu des observaƟons de l’Architecte des BâƟments de France et des inquiétudes de M.
CHAOUCHE concernant l'inserƟon architecturale et paysagère d’un éventuel projet, la commune
est prête à limiter la hauteur des futures construcƟons concernée par l'OAP « rue de la Frégate » à
R+1+combles.  Néanmoins,  pour  des  raisons  d'équilibre  économique  de  l'opéraƟon  (charge
foncière, coût de démoliƟon, site potenƟellement pollué), il apparaît nécessaire de permeƩre une
certaine  densité  sur  l'assieƩe  foncière  concernée.  Compte  tenu  de  la  superficie  relaƟvement
limitée de la parcelle (1200 m°), le nombre de logements réalisables sera malgré tout limité en
raison des obligaƟons en maƟère de staƟonnements  (et la  non-réalisaƟon probable,  pour des
raisons  techniques  et  économiques,  de  staƟonnements  enterrés).  Pour  rappel,  il  n’y  a  pas
d'obligaƟon de réaliser des logements à coûts abordables au sein de ceƩe OAP, notamment pour
des raisons de faisabilité économique de l'opéraƟon.

Il sera également rajouté dans l'OAP des prescripƟons pour le traitement des limites séparaƟves.
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Commentaire du commissaire enquêteur.
Je prends acte de la volonté de la commune pour limiter la hauteur des bâƟments et de traiter les
limites séparaƟves pour éviter toute aƩeinte à l’inƟmité de M. CHAOUCHE.

E.3 - OBSERVATION DE M. VEAUX MATHIEU.
Il  est  propriétaire  d’un  bâƟment  à  côté  de  l’OAP  « Bradford ».  Est  venu  se  renseigner  sur
l’évoluƟon des bâƟments objet de l’emplacement réservé n°11.  Il  s’interroge sur l’opportunité
d’en détruire une parƟe car il  pense que cela pourrait  être  mis en  valeur  y compris pour  de
l’acƟvité économique.

QuesƟons     :  
 La collecƟvité a-t-elle rencontré ce propriétaire pour une présentaƟon de son projet d’OAP et

de la modificaƟon n°2 du PLU de la commune.

Réponse de la commune d’AUSSILLON :
Il n’y a pas eu de discussions directes avec M. VEAUX durant la phase d'élaboraƟon du dossier de
modificaƟon du PLU. En revanche, une réunion publique a été réalisée le 29 avril 2025 lors de
laquelle les habitants pouvaient s'exprimer.

La commune prévoit en effet l'acquisiƟon à terme du bâƟment situé sur la parcelle AO0330 et
concerné par l'emplacement réservé n°11. L'objecƟf est de proposer à terme un espace public
central  de  qualité  et  des  construcƟons  à  vocaƟon  mixte,  dont  des  acƟvités  économiques
compaƟbles avec l'habitat, pour impulser une nouvelle dynamique au sein du quarƟer Bradford.

Nous avons eu plusieurs échanges avec M.VEAUX depuis qu'il vous a rencontré, ce qui lui a permis
de nous exposer ses différents projets sur le bâƟment Bradford. Il n'est pas opposé à l'OAP, au
contraire, il pense que ça permeƩra de dynamiser le quarƟer.

Commentaire du commissaire enquêteur.
Je prends acte des nouvelles discussions avec M. VEAUX et de ses disposiƟons pour la créaƟon de ceƩe
OAP et de son potenƟel pour le quarƟer. 

E.4 - OBSERVATIONS DE M. DANIEL ROUANET.
CeƩe personne propriétaire  d’un bâƟment adjacent  à l’OAP de Bradford et  de l’entreprise de
cosméƟque  « Cosmer »  rue  de  Bradford.  Il  est  venu  présenter  une  observaƟon  orale  car  il
souhaiterait  acquérir  le  bâƟment  de  l’emplacement  réservé n°11 (ER11)  afin de le  réhabiliter
comme  il  l’a  fait  sur  son  immeuble  actuel  et  ainsi  maintenir  le  patrimoine  industriel  de  la
commune. Il avait envisagé de faire son observaƟon par écrit avec plus de précisions mais à la fin
de l’enquête publique rien n’est arrivé.

QuesƟons     :  
 CeƩe personne vous a-t-elle présenté son projet dans le cadre d’une concertaƟon préalable

pour la modificaƟon du PLU ?
 Dans  le  cadre  d’une  réflexion  commune  avec  les  divers  propriétaires  du  bâƟment  ER11

pourriez-vous renoncer à la démoliƟon-reconstrucƟon dans cet espace et permeƩre ainsi une
réhabilitaƟon pour des acƟvités compaƟbles avec la nouvelle vocaƟon telle que prévue dans
l’OAP « Bradford » ?

Réponse de la commune d’AUSSILLON :

E 2 5 0 0 0 1 5 7 / 3 1  –  R a p p o r t  M o d i f i c a t i o n  n ° 2  d u  P L U  d ’ A U S S I L L O N  ( 8 1 )  .
P a g e  22 | 26



M.  ROUANET  n’a  pas  présenté  ce  projet  d'acquisiƟon  à  la  commune  pendant  la  phase
d'élaboraƟon du dossier de PLU. Pour rappel, la commune a organisé une réunion publique le 29
avril 2025 lors de laquelle les habitants pouvaient s'exprimer.

Concernant l'emplacement réservé n°11, la commune prévoit toujours la démoliƟon du bâƟment
existant  en  vue  de  réaliser  à  terme un  espace public  commun et  la  réalisaƟon de  bâƟments
pouvant  accueillir  des  foncƟons  mixtes,  dont  des  acƟvités  terƟaires  (type  bureaux)  et
économiques. La commune souhaite à terme le transfert des acƟvités d'entrepôt et de logisƟque
afin de limiter la venue de poids-lourds au sein du quarƟer et toutes les nuisances que ces derniers
peuvent occasionner, notamment sur l’état des voiries et la sécurité des usagers.

Commentaire du commissaire enquêteur.
Je note que la collecƟvité entend bien poursuivre les objecƟfs qu’elle envisage avec la créaƟon de l’OAP
Bradford qui consiste à redynamiser ce quarƟer afin de le rendre plus aƩracƟf et stratégique pour la
Ville d’AUSSILLON mais aussi pour MAZAMET. Le projet se fera en concertaƟon avec les 2 communes et
ne se réalisera qu’à moyen terme. L’acƟvité économique sera maintenue mais devra évoluer pour mieux
correspondre à la volonté de la ville et à la sécurisaƟon en restreignant le passage des poids-lourds.

F - ANALYSE AUX OBSERVATIONS ET QUESTIONS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR.

F.1 - OAP « QUARTIER BRADFORD :
Dans le cadre des avis aux Personnes Publiques Associées (PPA) la CCI a émis un avis défavorable à
ceƩe modificaƟon N°2 du PLU d’Aussillon. Leurs arguments principaux consistent :

• Aux risques de nuisances liées à la mixité foncƟonnelle (Logements et acƟvités industrielles
et logisƟques en place) avec un risque de délocalisaƟon. 

• À l’interdicƟon des acƟvités de l’industrie et de la logisƟque pour ceƩe OAP.
• Manque de locaux pour accueillir les acƟvités souhaitées dans l’OAP.

De même il  est  prévu un espace public  au cœur de ce quarƟer.  Or ce dernier  va au-delà du
nouveau périmètre du zonage UEa, il intègre la zone commerciale avec Intermarché et la RAGT. En
outre il existe des acƟvités de services qui sont appelées à se développer comme indiqué dans
l’observaƟon orale de M. Mathieu VEAUX et la verrière existante a un fort potenƟel.

 QuesƟons     :   
 Avez-vous apporté une réponse à la  CCI suite à ses remarques ? En avez-vous discuté en

amont de ceƩe modificaƟon ?
 Avez-vous prévu des mesures d’accompagnement pour ces acƟvités existantes qui trouveront

des freins pour se développer ?
 Avez-vous pu rencontrer M. VEAU Mathieu et discuter de ses projets de développement sur

son site ?
 La collecƟvité déƟent-elle le droit de préempƟon urbain (DPU). Quelle est la délibéraƟon qui

l’a instauré ? Dans l’affirmaƟve quel est l’intérêt de créer les emplacements réservés n°11 et
12 dans ceƩe modificaƟon du PLU ?

Réponse de la commune d’AUSSILLON :
La CCI a été conviée lors de la réunion de présentaƟon du projet de modificaƟon du PLU aux
Personnes Publiques Associées réalisée le 11 avril 2025. La commune avait transmis en amont aux
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PPA le dossier de projet de modificaƟon du PLU afin de recueillir leur avis« informel » avant la
noƟficaƟon officielle. La CCI n'était malheureusement pas présente lors de ceƩe réunion et n’a pas
transmis de remarques avant la noƟficaƟon aux PPA.

M. PAILHÉ, conseillé délégué à l’urbanisme de la commune, a rencontré les dirigeants de la CCI le
29/07/2025  (M.  BOSSI  le  Président,  M.VAYSETTE,  le  Directeur  Général  et  M.  CABROL  le
responsable patrimoine), rencontre où le projet sur l'OAP Bradford a été exposé :

La réalisaƟon de l'OAP « Bradford » a été conçue dans une vision d'aménagement à long terme du
quarƟer. Les acƟvités existantes, dont celles en lien avec les entrepôts, restent possibles tant qu'il
n'y a pas de projet d’extension. En effet, la commune souhaite à terme le transfert de ce type
d’acƟvité sur des  secteurs plus  adaptés  à leur  développement (accessibilité rouƟère,  quais de
déchargement adaptés, etc.). La modificaƟon du PLU prévoit notamment la possibilité d'accueillir
des  acƟvités  arƟsanales  et  industrielles  sur  la  zone  1AUxc,  située  au  nord  de  la  commune.
L'objecƟf pour la collecƟvité est de permeƩre le renouvellement de l’image du quarƟer Bradford
et d'y favoriser une mixité foncƟonnelle (logement, bureaux, équipements, services, loisirs, etc.) à
proximité de la gare de Mazamet et de la polarité commerciale organisée autour d’Intermarché.

La commune ne prévoit pas d'aides financières spécifiques pour la réhabilitaƟon des bâƟments
concernés  par  l'OAP  «  Bradford  ».  La  collecƟvité  se  posiƟonne  plutôt  sur  des  opéraƟons  de
démoliƟon / reconstrucƟon des bâƟments afin de proposer un cadre de vie plus agréable et une
mixité foncƟonnelle plus aƩracƟve pour la commune. 

Concernant  les  propriétaires  et  habitants  intéressés  par  l’évoluƟon  du  quarƟer  Bradford,  ils
pouvaient s'exprimer librement lors de la réunion publique réalisée par la commune le 29 avril
2025.

Nous avons eu plusieurs échanges avec M.VEAUX depuis qu’il vous a rencontré, ce qui lui a permis
de nous exposer ses différents projets sur le bâƟment Bradford. il n'est pas opposé à l'OAP, au
contraire, il pense que ça permeƩra de dynamiser le quarƟer.

La commune d'Aussillon a bien instauré le Droit de PréempƟon Urbain (DélibéraƟon du 5 février
2008). Sur le quarƟer Bradford, elle souhaite réaffirmer sa volonté d'assurer le portage foncier de
2  bâƟments  stratégiques,  et  ne  souhaite  pas  rater  une  opportunité  d'acquisiƟon  foncière
(notamment compte tenu du délai de 2 mois suivant le dépôt d'une DIA pour décider ou non de
préempter).

Commentaire du commissaire enquêteur.
Je prends acte de la volonté de la commune de travailler sur ce quarƟer afin de le rendre plus aƩracƟf
avec  une  foncƟonnalité  plus  conforme  à  un  cœur  de  quarƟer.  Les  entreprises  de  logisƟques  et
industrielles actuelles pourront conƟnuer à exister mais la ville travaille pour leur offrir des lieux plus
adaptés  à  leurs  acƟvités,  avec  moins  de  contraintes  leur  permeƩant  des  développements  plus
importants. 

F.2 - OAP DE LA « FRÉGATE » ;
CeƩe  OAP  se  trouve  le  long  de  l’avenue  de  Toulouse  et  la  CCI  du  Tarn  souhaite  limiter  le
développement  commercial  le  long  des  voies  de  communicaƟon  car  il  risque  de  favoriser  la
dispersion des commerces au détriment des pôles de quarƟer ou des centralités.

QuesƟon     :   
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 Quelle est la poliƟque de la commune concernant le commerce et son développement. (Zone
périphérique, cœur de quarƟer, axes passant, etc.)

Réponse de la commune d’AUSSILLON :
La commune s'inscrit dans la poliƟque commerciale définie par le projet de SCoT Autan Cocagne
(approbaƟon prévue en fin d'année 2025), et notamment le DAACL.

Le DOO du SCoT prévoit notamment l’accueil de tous les formats de commerces (sous réserve du
respect des règles urbaines) au sein des centralités (voir prescripƟon n°39). Le SCoT définit en
parallèle la noƟon de centralité : « La centralité correspond aux secteurs d'une commune (centre-
ville, centre-bourg, cœur de quarƟer) caractérisés de façon cumulaƟve par une certaine densité
bâƟe  (plus  forte  densité  de  la  commune,  la  présence  d'équipements  publics  et  médicaux,
l'existence d'espaces de sociabilisaƟon publics (lieu de culte, place, espace public, …), la mixité de
foncƟons  (habitat,  commerces,  équipements)  ;  le  tout,  c’est-à-dire  le  périmètre  de centralité,
s'appréciant dans une logique de déplacement piéton. ». ‘

La commune d'Aussillon considère que l'OAP « rue de la Frégate » se situe bien au sein de la
centralité de la commune et a vocaƟon à accueillir le cas échéant des acƟvités commerciales. Pour
rappel, une pharmacie se situe actuellement en face de l’'OAP et draine un nombre important de
clients, et une banque est installée à moins de 100 mètres du site.

Commentaire du commissaire enquêteur.
CeƩe OAP sur une ancienne staƟon service permeƩra de réaliser  une opéraƟon de renouvellement
urbain et d’offrir aux jeunes acƟfs, familles monoparentale ou personnes âgées des logements adéquats.
De même un front commercial et/ou de services pourra être aménagé et viendra en complément à ceux
existant à proximité. De ce fait un cœur de quarƟer pourra voir le jour et répondre ainsi aux demandes
des habitants actuels et futurs de l’OAP « rue du Progrès ». CeƩe dernière se trouve de l’autre côte de
l’avenue de Toulouse, en face de l’OAP « La Frégate ». 

F.3 - RÈGLEMENT ÉCRIT :
Il est prévu un raccordement des eaux usées au réseau collecƟf dès lors qu’il existe. Avec la 
créaƟon de ces nouvelles OAP il y aura une obligaƟon de créer au moins 84 logements et 180 
nouveaux habitants.

QuesƟon     :  
Votre staƟon d’épuraƟon a-t-elle la capacité suffisante pour traiter la producƟon de ces nouveaux 
effluents ?

Réponse de la commune d’AUSSILLON

La commune confirme que la staƟon d'épuraƟon actuelle, située sur la Zone Industrielle de la 
Rougearié et gérée par le SIVAT, a la capacité suffisante pour accueillir de nouveaux effluents 
(capacité de 9100 équivalents/habitant pour une populaƟon d’un peu plus de 5600 habitants).

Commentaire du commissaire enquêteur :
• Je prends acte que la staƟon d’épuraƟon pourra accueillir l’ensemble des effluents générés par les habitants

des nouveaux logements. La STEP n’est uƟlisé qu’à 62 %, la marge est encore grande. 

G - ANNEXES DU RAPPORT
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Annexe 1 : InformaƟon réunion publique 29/04/2025

Annexe 2 : DésignaƟon du commissaire enquêteur

Annexe 3 : Arrêté d’ouverture de l’enquête publique

Annexe 4 : Avis d’enquête publique

Annexe 5 : CerƟficat Affichage avis

Annexe 6 : Avis sur Facebook

Annexe 7 : Avis Panneau Pocket

Annexe 8 : Courrier Autorité Environnementale

Annexe 9 : ObservaƟons M. BONNET.

Annexe 10 : ObservaƟon M. CHAOUCHE

Annexe 11 : PV de synthèse avec réponses.

Annexe 12 : Avis Presse.

FIN DU RAPPORT
A ALBI le 21/11/2025

Le commissaire enquêteur
Angel CONDÉ
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Toulouse, le 01 octobre 2025

Par courrier daté du 16/06/2025 reçu par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission
régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe),  le 17  juin  2025, la  Commune d'Aussillon a
sollicité l’avis de la MRAe sur le projet Modification n°2 du PLU à AUSSILLON (81) au titre des
articles  R 104-21  et  suivants  du  Code  d’urbanisme  relatifs  à  la  procédure  d’évaluation
environnementale d’un document d’urbanisme.

La  MRAe  n’a  pas  émis  d’observation  dans  le  délai  qui  lui  était  imparti,  soit  avant  le
17 septembre 2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-014931

N°MRAe : 2025AO111

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur Modification n°2 du PLU à AUSSILLON (81)
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AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune d’Aussillon

Modification de droit commun n°2 du plan local d'urbanisme d’Aussillon

du jeudi 25 septembre 2025 00 heure au lundi 27
octobre 2025 17h00

OFFRES DE REPRISE
Liquidation judiciaire

sans poursuite
d'activité

SOCIETE GINOUX MARANGES GINOUX
SARL

" L'EPI DE BLE"
10 PLACE JEAN JAURES 81370 SAINT

SULPICE LA POINTE

cation vente de sandwiches, paninis,
pizzas. Vente à emporter et consommer
sur place de produits de boulangerie".
Pour tout renseignement, il y a lieu de

phone au 05.63.50.72.11 soit par email
à l'adresse suivante : v.vitani@mjvb.fr.

TOUTES LES FORMALITES
JURIDIQUES
DE VOTRE ENTREPRISE

Votre partenaire local
pour réaliser toutes les étapes 
nécessaires à l’évolution 
de votre entreprise 
dans les meilleurs délais.

Contactez : Antony GARCIA

06 18 46 75 89

antony.garcia@ladepeche.fr
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AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune d’Aussillon

Modification de droit commun n°2 du plan local d'urbanisme d’Aussillon

du jeudi 25 septembre 2025 00 heure au lundi 27
octobre 2025 17h00

APPEL A CANDIDATURES
MARCHE DE NOEL 2025

17 décembre 2025 au 3 janvier 2026

avant le dimanche 19 octobre
2025 à minuit.
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